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Les Grands A propos de notre article

Bazars de la-semaine dernière sur
les grands magasins où l'on vend
au-dessous du prix coûtant des épi-
ceries pour attirer la clientèle au
stock de nouveautés, MM. -Henry
Morgan nons écrivent qu'ils ne ven-
dent pas d'épiceries dans leur ma-
_ga&in. Nous leur donnona nsate <e
leur déelaration. Ils vendent bien
des savons, mais ils classent proba-
blement cet article dans la par-
fumerie.

La douane et le traità Nous voyons que
franeo-canadien la Chambre de

Commerce du District de Montréal
s'est occupée à la fin de sa dernière
assemblée générale, de la question
de l'admission les vins d'Algérie
au bénéfice du traité franco-canadien.
Comme nous avons été le premier
organe commercial à traiter cette
question, nous devons informer nos
lecteurs que les autorités douanières
lui ont-donné la solution que nous
désirions et que les vins d'Algérie
sont maintenant admis comm-e-éant
d'origine française.

Nous devons aussi ajouter que la
douane a fini par se montrer assez
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de vue de la formalité du certificat
d'originp qu'elle était en droit
d'exiger. Comme les marchandises
actuellement en douane n'étaient
pas, en général, accompagnées de
certificat d'origine, il a été convenu
que, pour ces marchandises seule-
ment, l'on se contenterait 'd'une
déclaration assermentée, des impor-
tateurs, que les marchandises étaient
d'origine française.

Il ne reste plus en litige que la
taxe de 20 p.c. sur les emballages.

Une étude Voilà que l'on commence à
sur comprendre dans notre pays

le tarif l'utilité de l'étude des ques-
tions économiques. L'autre jour,
l'honorable M. Royal inaugurait à la
salle des conférences du Monument
National une série de conférences
publiques sur l'économie politique.
Voici maintenant qu'un autre

citoyen, des plus entreprenants et
des plus distingués, offre un prix de
de $100 à gagner dans un concours
pour l'établissement d'un tarif, le
plus propre'à promouvoir les inté-
rêts généraux du pays et à empêcher
la dépopulation du Canada.

Ce citoyen, M. J. M. Fortier, de-
mande que ce projet <le tarif soit
raisonné et accompagné d'une étude
comparative de la situation icono-
inique etAnaneire de Il'Angl4eer-e,
de la France et des Etats-Unis, à
l'époque où ces pays n'avaient pas
plus de population que le Canada et
où leurs ressources n'étaient pas plus
développées que le sont les nôtres
aujourd'hui.

Pour l'Angleterre et la France,
c'est deman der une étude historique
dont les matériaux seront assez
difficiles à recueillir. On aurait pu
les prendre, par exemple, au comn-
mencement du siècle présent, ce qui
serait, d'ailleurs parfaitement suffi-
sant pour l'étude demandée, car ce
n'est guère qu'à partir de cette épo-
que que le commerce international a
commencé à prendre des dévelop-
pemenhLintressants,-aui-ipoint de
vue de la fiscalité et (les industries
nationales.

Nous n'en féJieitons pas moins M.

aura le mérite d'encourager, chez
notre jeunesse, le goût des études
économiques, si utile chez ceux qlui
sont les hommes d'état de l'avenir.

La Ba»qu%, On n.ous écrit de Québec:
d-i Peusez-volis que les dé-

Peuple posants (le la Banque du
Peuple seront payés cent cents dans
la piastre d'ici à 24 mois I "

Nous avons souvent affirmé, de-
puis des mois, que la Banque du
Peuple est solvable, c'est à-dire que
son actif dépasse son passif et que,
par conséquent, elle peut payer ses
créanciers, pourvu qu'on ne l'oblige
pas à liquider immédiatement. Le
résultat de l'examen détaidlé de ses
comptes, par deux banquiers désin,
téressés, ne nous a pas fait changer
d'avis, puisqu'il a constaté, toutes
déductions faites, un excédant d'ac-
tif de plus de $100,000.
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